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gnaler les intéressants travaux sur l'acoustique appliquée, a
exécuté des recherches d'une grande utilité pratique sur le

passage du son à travers les petites ouvertures. Il en est rendu

compte dans le numéro du 6 août 1932 de la « Zeitschrift
des Vereins deutscher Ingenieure » (Schalldurchgang durch
kleine Oeffnungen, von E. Wintergerst und W. Knecht). Ce

qui, du point de vue acoustique, caractérise ces petites ouvertures,

ce sont les phénomènes de diffraction auxquels elles
donnent lieu et qui se traduisent, comme on sait, par une
concentration du son, autrement dit le « cylindre de son »

qui passe à travers l'ouverture est de plus grand volume

que le cylindre géométrique dont la base est constituée par
l'aire de l'ouverture en question. Les auteurs mesurent ce

renforcement des sons par les petits orifices au moyen d'une
certaine grandeur q exprimant le rapport entre l'aire fictive
de la base du « cylindre de son » renforcé et la surface effective

du trou. Ce rapport décroît rapidement quand la
fréquence du son croît. Ainsi, pour une fréquence d'une centaine
de périodes par seconde, q étant de 70 environ, un trou de
5 mm de diamètre, percé dans une feuille de laiton de 1 mm
d'épaisseur est « phoniquement équivalent » à un trou de

40 mm de diamètre. Mais pour la fréquence de 2000 périodes/
sec, le même trou de 5 mm n'est plus « équivalent » qu'à un
trou de 8 mm.

Par multiplication des petits trous, mais à la condition
que leur espacement soit petit par rapport à la longueur d'onde
des sons en cause, le renforcement « résultant » est beaucoup
plus grand que la somme des renforcements individuels.
Ainsi, pour un diamètre de 9 mm et un espacement de 40 mm
des orifices, le renforcement « résultant » est égal à 3,84 fois
le renforcement individuel dans le cas de deux trous et à 8,82
fois, dans le cas de trois trous. D'où il résulte qu'il est reeom-
mandable de remplacer plusieurs petits trous par un plus
grand ou, si cette concentration est impossible, d'écarter les

petits trous les uns des autres assez pour que leur espacement
ne soit plus très inférieur à la longueur d'onde en cause (40 cm

pour la fréquence de 800 pér/sec). Les fentes et fissures en

parois minces (1 mm) sont plus nuisibles que les orifices de

section circulaire. Suivant les dimensions des fentes (épaisseur

de 0,81, 1,0 et 1,7 cm ; longueur 39 et 71 cm), les auteurs
ont constaté que q était 2,8, 4,1, 4,3 et 5,8 fois plus grand que
pour les orifices circulaires.

Quant aux orifices en paroi épaisse (murs, portes), leur
action est fonction non seulement de la fréquence du son (ou,
ce qui est la même chose, de sa longueur d'onde) et de la
section de l'ouverture, mais encore de la longueur du trou,
mesurée par l'épaisseur de la paroi. De sorte qu'en combinant
judicieusement ces trois grandeurs, il sera possible, avec un
même tube soit de renforcer soit d'atténuer l'intensité des

sons.

La nouvelle centrale hydroélectrique
de la commune de St-Moritz.

Une plaque commemorative posée sur la façade de l'usine
hydroélectrique d'« Islas », propriété de la Commune de Saint-

Moritz, qui a été inaugurée le 17 décembre dernier, rappelle
le souvenir de Jean Badrutt qui, en 1879, érigea la première
centrale d'électricité de la Suisse. De cette modeste installation,

destinée à éclairer un hôtel, l'évolution des conjonctures
a abouti à la création de l'usine d'« Islas », prénommée, qui,
s'alimentant dans le lac de Saint-Moritz, dispose d'un débit
de 8 m8/sec qu'elle utilise, sous une chute de 50 m, au moyen
de deux groupes constitués l'un, par une turbine Francis à

axe horizontal (1500 ch ; 2,78 m8/sec ; 750 t/min.) accouplée

directement à un alternateur triphasé de 1350 kVA, 4300 V,
l'autre, par une turbine Francis à axe horizontal (5,5 m8/sec ;

3000 ch ; 600 t/min) accouplée directement à un alternateur
triphasé de 2700 kVA, 4300 V.

Le débit moyen des affluents du lac de Saint-Moritz variant
de 26 m3/sec en été à 1 m3/sec en hiver et le plan d'eau du lac

ne pouvant, pour des raisons d'ordre sportif, être abaissé

que de 20 cm au maximum, la nouvelle usine accuse un excédent

de disponibilités en été et un gros déficit en hiver. Mais
elle apporte cependant une contribution notable à la production

d'énergie hivernale puisque les achats à des tiers seront
réduits de 3,5-4 millions de kWh d'hiver à 2-2,2 millions,
réduction qui se chiffre pécuniairement, par 50 à 70 000 fr.

Bureau central de coordination des travaux.
Ensuite de la motion de M. le conseiller national Huggler

qui visait à la constitution d'un Service fédéral ayant pour
mission de créer des occasions de travail, le Conseil fédéral

a décidé, le 10 janvier dernier, l'institution d'un Bureau central

de coordination des travaux. Ce nouvel organe, subordonné

à la Direction des constructions fédérales, « continuera
et développera l'action commencée par l'Office fédéral de

l'industrie, des arts et métiers et du travail ; en premier lieu,
il étudiera les possibilités de répartition des travaux, afin
d'utiliser davantage la main-d'œuvre pendant la mauvaise
saison. » « Il s'agissait, dit notre confrère « L'Entreprise »,

de réaliser une idée souvent agitée. En somme on voudrait
arriver à atténuer les fluctuations saisonnières de l'activité
du bâtiment et des travaux publics, à parer aux reculs
périodiques comme aux pointes qu'a marqués, de tout temps cette
branche de la production. Le but à atteindre est d'occuper,
sans interruption notable, le stock permanent des ouvriers
professionnels et d'éviter une immigration trop forte de

main-d'œuvre étrangère, à certaines époques de fièvre. Il
s'agit donc d'un essai — partiel — d'économie « dirigée »...

Quoiqu'il en soit, le nouvel Office relève de la Direction des

constructions fédérales. Ceci nous donne la garantie que la
chose sera poussée d'une manière intelligente et raisonnable

et dans les limites des possibilités pratiques et économiques. »

Le Directeur des constructions fédérales, M. L. Jungo,
architecte, a eu la très louable idée de prendre l'avis, avant
d'organiser son nouveau Service, des associations
professionnelles, patronales et ouvrières intéressées, et dans ce

dessein, il les a invitées à déléguer des représentants à une conférence,

le 15 février dernier, à Berne. En raison de la diversité

des doctrines économiques et politiques que professent
les participants à cette réunion, on se serait égaré dans des

controverses assez étrangères au sujet des débats si M. Jungo,
qui présidait la séance, ne s'était employé à «canaliser» la
discussion, avec autant d'urbanité que de pertinence. En fin
de compte, il fut entendu que le nouveau bureau de coordination

des constructions vouera d'abord son activité à
réaliser une meilleure répartition saisonnière des travaux et il
compte que les techniciens de toute catégorie l'aideront à

accomplir cette réforme propre à servir à la fois l'intérêt
public et les intérêts particuliers.

L'enquête sur les forces hydrauliques disponibles
de la Suisse.

Cette remarquable enquête du Service fédéral des eauxl a
été commentée par M. G. Lorenz, directeur des « Rhaeti-
sche Werke für Elektrizität», à Thusis, dont la compétence

1 Voir Bulletin Technique du 2\ décembre 1932, page 352.
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